
FÉCAMP CAUX LITTORAL AGGLO 
 

TAXE DE SÉJOUR 2026 
Par délibération du Conseil d'Agglomération du 30 mai 2024 

TAXE ADDITIONNELLE DÉPARTEMENTALE (TAD) 2026 
Par délibération du Conseil Départemental de la Seine-Maritime du 27 mars 2025 

 

    Cet établissement est autorisé à encaisser la taxe de séjour du 1er janvier au 31 décembre 2026 
This establishment is allowed to receive the visitor’s tax from January 1st to December 31st, 2026 

   
TARIFS / STANDARD FARE 

Par adulte et par nuit / per adult and per night 
 
HÉBERGEMENTS TOURISTIQUES CLASSÉS EN ETOILE :  

 Palaces                   5,06 € 
 Hôtels de tourisme, meublés de tourisme, résidences de tourisme 5 étoiles*****      3,63 € 
 Hôtels de tourisme, meublés de tourisme, résidences de tourisme 4 étoiles****       2,64 € 
 Hôtels de tourisme, meublés de tourisme, résidences de tourisme 3 étoiles***       1,65 € 
 Hôtels de tourisme, meublés de tourisme, résidences de tourisme 2 étoiles**           0,99 € 
 Hôtels de tourisme, meublés de tourisme, résidences de tourisme 1 étoile*, chambres d’hôtes, auberges collectives 0,88 € 
 Aires et stationnements camping-cars             0,66 € 
 Terrains de camping et caravanage 3 étoiles***, 4 étoiles**** et 5 étoiles*****       0,66 € 
 Terrains de camping et caravanage 1 étoile* et 2 étoiles**           0,22 € 
 Port de plaisance                 0,22 € 

 
HÉBERGEMENTS TOURISTIQUES NON CLASSÉS EN ÉTOILE :  

 Hôtels de tourisme, meublés de tourisme, résidence de tourisme : sans classement ou en attente de classement  
 Montant de la nuitée au pourcentage.               5 % (plafond 4,60€)  

-  Hors Taxes (HT) pour les assujettis à la TVA,            + TAD   
- Toutes Taxes Comprises (TTC) pour les non-assujettis à la TVA. 
 

Exonérations de taxe de séjour : - de 18 ans, titulaires d'un contrat de travail saisonnier dans l'Agglomération, hébergement d'urgence, les personnes qui occupent des locaux 
dont le loyer par nuit et par personne est inférieur à 1€. Pas d'exonération pour les travailleurs en déplacement. 


